
 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL  

DU 20 JUIN 2022 

 

COMPTE-RENDU DE SEANCE 

 

 

Ordre du jour : 
 

• Acquisition parcelles Cussac 

• Attribution marché restauration en groupement de commandes 

• Tarif restauration scolaire  

• Convention CDG 47 – Information géographique commune 

• Autorisation de recrutement d’agents contractuels en remplacement d’agents titulaires 

absents 

• Autorisation de recrutement d’agents contractuels pour des besoins saisonniers 

• Modification du tableau des emplois  

• Décision modificative budgétaire n°1 

• Compte-rendu des décisions prises en vertu de l'article L2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales  

• Questions diverses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

1 - Ouverture de la séance 

 

Monsieur Jean-Jacques BROUILLET, Maire, déclare la séance ouverte à dix-huit heures quarante -

cinq minutes. 
 

 
 

2 – Appel nominal des conseillers municipaux 

 

Présents :  

BOUYE Christophe BROUILLET Jean-Jacques CARMEILLE Bernard 

CARON Jean-Charles CATHALOT Cindy DUBIN Anne 

FAUBEL Catherine LABOULY Alain LAFOZ Michèle 

LARIVIERE Yvette MONIQUE Gilles ROSEMBAUM Marie-Claire 

SOULAJON Fabienne (à partir 

du point 6) 

VANHOENACKER 

Véronique 

VAYSSIERE Didier 

 VERGNES Denis   

Procurations :  

GERARD Clément (pouvoir à LAFOZ Michèle) - LABROUE Cédric (pouvoir à CARON Jean-

Charles)  

 

 

 

ExcuséE :  VICTOIRE Renée 

 
 
 

3- Désignation du secrétaire de séance 

 

Sur proposition du Maire, Madame LAFOZ Michèle est désignée secrétaire de séance.  
 

 
 
 

4- Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 11 avril 2022 

 

Le compte-rendu du conseil municipal du 11 avril 2022 est approuvé à l’unanimité 

 

 
 
 

5 – Délibération 2022-020 - acquisition parcelles Cussac 

 

Monsieur le Maire expose que M. Mmes JULIE Hélène, BOUYSSOU Chantal, BOUYSSOU 

Rémy, BOUYSSOU Guy et TOILLON Marie-Claire sont propriétaires en indivision des parcelles : 

-  AK 137 d’une superficie de 1163 m² 

- AK 131 d’une superficie de 6004 m² 

- AK 133 d’une superficie de 63 m² 

- AK 23 d’une superficie de 968 m² 

- AK 139 d’une superficie de 212 m² 

 

Ces terrains sont voisins des parcelles AK 119 et AK 144, propriétés communales. Leur acquisition 

présente un intérêt pour la commune. 

 



Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de se porter acquéreur de ces biens d’une 

superficie totale de 8410 m² pour la somme de 13 000 €, les frais d’actes étant à la charge de la 

collectivité 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 

 

décide d'acquérir les parcelles sises à Monsempron-Libos et cadastrées AK 137 d’une superficie de 

1163 m²,  AK 131 d’une superficie de 6004 m²,  AK 133 d’une superficie de 63 m²,  AK 23 d’une 

superficie de 968 m² et  AK 139 d’une superficie de 212 m²  au prix total de 13 000 euros 

 

dit que l'ensemble des frais nécessaires à l’aboutissement de cette affaire seront à la charge de la 

commune 
 

autorise le Maire à signer l' acte notarié à intervenir 
 

Constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 
Arrivée de Madame SOULAJON. 

 

 

6 – Délibération 2022-021 : Attribution marché restauration en groupement de commandes 
 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 11 avril 2022, le Conseil Municipal approuvait 

la constitution d’un groupement de commandes pour la fourniture de repas en liaison froide aux 

écoles publiques des communes de Fumel, et Monsempron-Libos ainsi qu’à la crèche Pomme 

d’Happy et l'accueil de loisirs intercommunal Michel DELRIEU à compter de l’année scolaire 

2022/2023. 
  

Il précise qu’un appel d’offres a été lancé et que deux offres ont été reçues. 
 

Monsieur le Maire expose les conclusions du rapport d’analyse des offres approuvé par la 

commission d’appel d’offres constituée des trois collectivités, réunie le 20 juin. 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 

 

Décide :  

 

- de valider le choix de la commission spécifique et de retenir la société COMPASS GROUP 

FRANCE agissant sous sa marque SCOLAREST – Parc Airial 34 avenue Ariane – Bâtiment 5 – 

33700 MERIGNAC pour assurer la fourniture et la livraison des repas en liaison froide des écoles 

de Monsempron-Libos aux tarifs suivants : 

 

 crèche bébé crèche grands maternelles élémentaires adultes 

SCOLAREST 2,270 € 2,670 € 2,800 € 3,170 € 3,670 € 

 

Autorise le Maire à signer les pièces du marché conclu pour l’année scolaire 2022/2023 et 

reconductible 3 fois. 

 

Constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 



 

 

 

7 – Délibération 2022-022 - tarification restauration scolaire 

 

Monsieur le Maire rappelle que, par délibération du 28 Mai 2019, le Conseil Municipal fixait les 

tarifs suivants à compter de la rentrée de septembre 2019 en fonction du quotient familial (QF) : 

 

catégories tarif 

QF<900 1.00 € 

900<QF< 1500 2.60 € 

QF>1500 ou QF non communiqué 2.80 € 

commensaux 4.20 € 

 

Il expose les fortes évolutions à la hausse des prix des fournitures qui impacteront grandement le 

coût de revient des repas 

  

Monsieur le Maire indique que le tarif de la tranche inférieure doit être maintenu à 1 €, pour 

bénéficier du dispositif d’aide de l’État à la mise en place d’une tarification sociale des cantines 

scolaires. 

 

Il propose de réévaluer les tarifs des tranches supérieures et des commensaux. 

 

Le Conseil Municipal, 

après en avoir délibéré 

 

Décide de fixer les tarifs de restauration scolaire suivants à compter du 1er septembre 2022 : 

 

catégories tarif 

QF<900 1.00 € 

900<QF< 1500 3.00 € 

QF>1500 ou QF non communiqué 3.20 € 

commensaux 4.60 € 

 

Constate que la délibération est adoptée à l’unanimité 

 

 

 

 

8 – Délibération 2022-023– Convention CDG 47 – Information géographique commune 

 

Monsieur le Maire expose que e Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Lot- et- 

Garonne (CDG 47) propose à ses collectivités adhérentes différents services informatiques.  

 

Il est proposé au Conseil Municipal de conventionner avec le CDG 47 pour avoir accès aux 

formations à son service d’information géographique.  

 

La signature d’une convention d’une durée de trois ans renouvelables donne accès aux formations 

proposées pour les agents des collectivités et à d’autres prestations aux tarifs suivants :  



 

Formation intra collectivité : 400 €/jour 

Formation inter collectivité : 150 € / jour /agent  

Prestation supplémentaire à la demande de la collectivité : 400 €/jour 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 

 

approuve la conclusion d’une convention avec le CDG 47  pour adhérer au service « information 

géographique - commune » 

 

autorise le Maire à signer ladite convention annexée à la présente délibération. 

 

Constate que la présente délibération est adoptée à l’unanimité 

 
 

 

 

9 – Délibération 2022-024 – autorisation de recrutement d'agents contractuels de droit public 

de remplacement 

 

Monsieur le Maire expose que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de 

fonctionnaires ou de contractuels de droit public indisponibles ; 

 

Il propose au Conseil Municipal de l’autoriser pour la durée de son mandat à recruter en tant que de 

besoins des agents contractuels de droit public dans les conditions fixées par l’article L332-13 du 

Code général de la fonction publique précitée pour remplacer des fonctionnaires momentanément 

indisponibles (ou des agents contractuels de droit public) ; 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 

 

autorise Monsieur le Maire pour la durée de son mandat à recruter en tant que de besoins des 

agents contractuels de droit public dans les conditions fixées par l’article L332-13 du Code général 

de la fonction publique précitée pour remplacer des fonctionnaires momentanément indisponibles 

(ou des agents contractuels de droit public) ; 

 

charge le Maire de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats 

retenus selon la nature des fonctions concernées et leur profil, dans la limite du dernier échelon du 

grade du fonctionnaire remplacé (ou pour les contractuels, dans la limite de l’indice - ou des indices 

- de référence de la délibération correspondante) ; 
 

Constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

10 – Délibération 2022-025– autorisation de recrutement d'agents contractuels de droit public 

en raison d’un accroissement saisonnier d’activité. 

 

Monsieur le Maire expose que certains services publics communaux sont l’objet d’accroissement 

d’activité saisonnière : 

  

- le service scolaire doit assurer chaque été le fonctionnement du centre de loisirs Michel 

Delrieu (restauration, entretien des locaux). 

 



- le service technique doit assurer des missions complémentaires en période estivale (tonte, 

arrosage, festivités).  

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire pour la durée du mandat à recruter des 

agents contractuels pour faire face à des besoins saisonniers dans la limite de :  

 

- Deux agents à temps complet du 1er juin au 31 août pour le service scolaire  

 

- Deux agents à temps complet pour le service technique :  

  Emploi 1 : du 1er avril au 30 septembre  

  Emploi 2 : du 1er juin au 30 novembre 

 

Monsieur le Maire propose que ces agents soient rémunérés sur la base du 6ème échelon du grade 

d’adjoint technique territorial. 

 

Le Conseil Municipal, 

après en avoir délibéré 

 

autorise Monsieur le Maire pour la durée de son mandat à recruter en tant que de besoin pour 

accroissement saisonnier d’activité  : 

 

- deux agents à temps complet du 1er juin au 31 août pour le service scolaire  

 

- deux agents à temps complet pour le service technique :  

  Emploi 1 : du 1er avril au 30 septembre  

  Emploi 2 : du 1er juin au 30 novembre 

 

décide que ces agents seront rémunérés sur la base du 6ème échelon du grade d’adjoint technique 

territorial. 

 

Constate que la délibération est adoptée à l’unanimité 

 

 

 

 

11 – Délibération 2022-026– Modification du tableau des emplois. 

 

Monsieur le Maire propose, pour permettre l’avancement de grade de quatre agents communaux, de 

créer à compter du 1er septembre 2022 : 

 

- un poste d’adjoint administratif principal de première classe à temps complet  

- deux postes d’adjoint technique principal de première classe à temps non complet 30h  

- un poste d’agent de maîtrise principal à temps complet 

 

Le Conseil Municipal, 

après en avoir délibéré 

 

créée à compter du 1er septembre 2022 :  

 

- un poste d’adjoint administratif principal de première classe à temps complet  

- deux postes d’adjoint technique principal de première classe à temps non complet 30H  

- un poste d’agent de maîtrise principal à temps complet 

 

Constate que la délibération est adoptée à l’unanimité 

 



 

 

 

12- Compte-rendu des décisions prises en vertu de l'article L2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales 

 

En application de l’article L.2122.23 du Code Général des collectivités Territoriales, il est rendu 

compte des décisions prises par le Maire en vertu des délégations qui lui ont été accordées par le 

Conseil Municipal le 9 juin 2020 : 

 

Décision 2022-026 du 30 Mai 2022 : Attribution d’une mission complète de maîtrise d’œuvre à 

Bonhoure Architecture pour les travaux de construction du boulodrome communal à un montant 

d’honoraires de 16 855.56 € HT – 20 226.67 € TTC.  

 

 

 

13 – Délibération 2022-027– Décision modificative budgétaire n°1 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal les virements de crédits suivants : 

 

Investissement 

Dépenses Recettes 

Article Dénomination Montant Article Dénomination Montant 

21578-107 Tondeuse 500 €    

2184-107 Mobilier -500 €    

21534-10 Electrification 4802 €    

2151-10 Réseau voirie - 4802 €    

 

Le Conseil Municipal, 

après en avoir délibéré 

 

approuve les mouvements de crédits proposés par Monsieur le Maire 

 

Constate que la délibération est adoptée à l’unanimité 

 

 

 

14 – Questions diverses :  Délibération 2022-028– Adhésion à l’assistance mutualisée par 

Territoire d’Energie Lot-et-Garonne (TE 47) auprès des communes pour la maitrise des 

infrastructures de communications électroniques, et des redevances dues par les opérateurs de 

communications électroniques 

 

Monsieur le Maire expose que les études menées tant au niveau local que national aboutissent à un 

constat assez généralisé de l’insuffisance du paiement par certains opérateurs de réseaux de 

communications électroniques aux collectivités des redevances dues (RODP : Redevance 

d’occupation du domaine publique ; Redevances locatives des infrastructures d’accueil de 

communications électroniques appartenant aux collectivités). 

 

Au-delà de la perte de ressources financières, le non-respect des obligations réglementaires de 

paiement de ces redevances induit un risque juridique pour les opérateurs comme pour les 

collectivités. 



 

Dans le cadre de ses compétences en matière de gestion de réseaux et notamment d’enfouissement 

coordonné des réseaux électriques et de télécommunication, et au vu des enjeux et nécessités de 

recherche d’efficience grâce à des actions à l’échelle départementale, TE 47 est un interlocuteur 

pertinent pour développer les actions de connaissance des réseaux de télécommunication qui 

occupent le domaine public, qui ne peuvent être menées raisonnablement à l’échelle de chaque 

collectivité. 

 

Ces actions vont permettre aux collectivités gestionnaires de domaine public de pouvoir maitriser et 

contrôler les montants des redevances dues par les opérateurs de communications électroniques. 

 

Ces actions de meilleures connaissance et maitrise des réseaux de télécommunication vont 

également permettre de faciliter les déploiements des nouveaux réseaux de communications 

électroniques en fibre optique et en réduire les coûts. 

Tenant compte des éléments précités : 

 

Dans son rôle institutionnel en tant que syndicat mixte départemental aux services de ses 

collectivités adhérentes, TE 47 a donc procédé à la création d’une mission d’assistance mutualisée 

aux collectivités pour des infrastructures de communications électroniques, et des redevances dues 

par les opérateurs de communications électroniques : 

 

Les collectivités pourront bénéficier de cette assistance mutualisée par le biais d’une adhésion à TE 

47 pour cette mission. Dans un premier temps cette adhésion est prévue pour 3 ans ; 

 

Cette adhésion impliquera la signature d’une convention type entre TE 47 et chaque collectivité 

retraçant les engagements réciproques, une respectivement pour ce qui concerne la RODP, et une 

pour ce qui concerne les redevances locatives des infrastructures d’accueil appartenant à la 

commune ; 

 

Le processus d’adhésion devra permettre de couvrir les coûts des actions engagées par TE 47 et 

reposera sur un reversement par chaque collectivité à TE 47 d’une contribution à hauteur de 40 % 

en première année, et de 20 % pour les années suivantes, des sommes récupérées : 

 

- en plus pour la RODP, sur la base de la RODP perçue par la collectivité l’année précédant la 

signature de la convention concernant la RODP ; 

 

- au titre des indemnités compensatrices de la RODP insuffisante que les opérateurs de 

communications électroniques auraient dû acquitter au cours des cinq années précédant l’année de 

signature de la convention concernant la RODP, et des trois années de durée de celle-ci ; 

 

- en plus des redevances locatives des infrastructures d’accueil appartenant à la collectivité, 

perçues par celle-ci l’année précédant la signature de la convention concernant les infrastructures 

d’accueil ; 

 

- au titre des indemnités dues par les opérateurs de communications électroniques, pour les 

périodes d’occupation irrégulière des infrastructures d’accueil de la collectivité, constatées au cours 

des quatre années précédant l’année de signature de la convention concernant les infrastructures 

d’accueil, et des trois années de durée de celle-ci ; 

 

Dans l’immédiat, cette nouvelle mission de TE 47 sera étudiée dans le cadre d’une opération pilote 

menée avec des communes adhérentes à TE 47, dont notre commune, en vue ensuite d’une 

éventuelle généralisation si cette opération pilote confirme les intérêts et enjeux précités, et la 

possibilité de mener ces actions dans un cadre financier acceptable pour TE 47. 

 

Le Conseil Municipal, 



après en avoir délibéré 

 

Vu le Code général des Collectivités territoriales,  

  

Vu la délibération de TE 47 du 06 juillet 2021 relative à la création d’une mission d’assistance 

mutualisée auprès des collectivités pour la maitrise et le contrôle des redevances d’occupation du 

domaine public, et de location des infrastructures d’accueil souterraines des réseaux de 

télécommunication, 

 

Article 1 : accepte que la commune de Monsempron-Libos adhère à la mission mutualisée proposée 

par TE 47 pour la maitrise et le contrôle des redevances d’occupation du domaine public, et de 

location des infrastructures d’accueil souterraines des réseaux de télécommunication ; 

 

Article 2 : Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire, notamment les 

conventions à passer avec TE 47 ; 

  

Article 3 : précise que les éléments précités seront pris en compte dans le budget de fonctionnement 

dès l’année 2022 et pour les années suivantes. 

 

Constate que la délibération est adoptée à l’unanimité 

 

 

Monsieur le Maire clôture la réunion à 20h15. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 
 

 

 
- Convention d’adhésion « Information Géographique – 

Commune » 

 

-  Convention Adhésion à l’assistance mutualisée par Territoire 

d’Energie Lot-et-Garonne (TE 47) auprès des communes 

pour la maitrise des infrastructures de communications 

électroniques, et des redevances dues par les opérateurs de 

communications électroniques 
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